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ADDIP : Association pour le Développement Durable de l'Identité des Pyrénées 
A ne pas confondre avec l’ADIP, Association de défense de l'identité pyrénéenne, 
présidée par Francis Ader dans la Haute-Garonne. 
 
Histoire résumée de l'association 
 
L'ADDIP  a été créée en 2000 avec des organisations agricoles, des éleveurs, des syndicats 
professionnels, des associations et des élus locaux.  
Quoique ayant un bureau qui se réunissait régulièrement, l'articulation organisationnelle était 
compliquée à faire fonctionner. Afin d'être plus efficace, il s'est mis en place un collectif 
d'associations qui assurait la coordination des actions entre les départements. C’était ce qui est 
encore appelé « la coordination pyrénéenne ». 
L'évolution de la situation en 2007 et des objectifs à réaliser ont conduit les dirigeants des 
associations à remanier les statuts de l'ADDIP afin de renforcer l'efficacité du travail engagé 
par le collectif et de n'avoir qu'une seule structure dans laquelle sont représentés tous les 
acteurs des territoires de montagne : associations, collectivités locales, élus et organisations 
professionnelles agricoles. 
 

Les membres de l’association 

• Les "gens de terrain" (éleveurs, élus, citoyens,...) représentés par leurs 
associations (ASPAP, ADIP, ASPP 65, Fédération des éleveurs transhumants 
des Pyrénées-Atlantiques)  

• Les structures professionnelles agricoles (chambres d'agriculture)  
• Les structures politiques des Pyrénées (Conseil Généraux, Conseils régionaux, 

etc…).  

Assemblée Générale 2007 

Jeudi 21 juin 2007 à lieu à St Gaudens l'assemblée générale de l'ADDIP, Association pour le 
Développement Durable de l'Identité des Pyrénées. 

Il s'agissait de réunir à la Chambre d'Agriculture de Saint-Gaudens une assemblée générale 
extraordinaire pour modifier les statuts et une assemblée ordinaire pour élire un bureau, un 
conseil d'administration, établir et valider un budget et fixer des objectifs pour l'année à venir.  

Les Conseils généraux étaient représentés (Haute-Garonne et Ariège) ou avait donné mandat 
ce qui montre l'intérêt des pouvoirs publics à une telle initiative et à l'objet de l'ADDIP. 
Toutes les associations départementales étaient représentées. 



Les modifications des statuts ont été approuvées à l'unanimité de même que le budget. De 
nombreux sujets ont été abordés concernant les diverses problématiques liées à l'ours et leurs 
incidences sur le pastoralisme, le développement durable, la biodiversité et l'entretien des 
espaces et des paysages de montagne.  

Objet de l'association (article 2 des statuts) 

o Le développement durable et la promotion des activités d'élevage et de 
pastoralisme caractéristiques de l'identité des Pyrénées et créatrices de 
biodiversité.  

o La coordination des mesures en faveur de ces activités, de la valorisation du 
patrimoine et de l'environnement.  

o La représentation des Pyrénéens auprès des Départements, des Régions, des 
Etats Français et Espagnol, de l'Europe, pour affirmer l'impossible cohabitation 
entre prédateurs et pastoralisme et prôner la défense du pastoralisme, principal 
outil de conservation de la biodiversité de ce massif.  

A cette fin et sans que cette énumération soit limitative elle peut 

• fédérer et coordonner toutes les initiatives d'intérêt Pyrénéen  
• élaborer des programmes de développement durable  
• contractualiser avec l'Europe, l'Etat, les départements et les régions, des 

programmes d'intérêt commun mis en oeuvre par les collectivités locales, les 
organisations d'éleveurs et de bergers, les associations et les professionnels du 
tourisme  

• mener les campagnes de formation, d'information ou de sensibilisation  
• ester en justice.  

Le bureau de l'ADDIP  
Il représente la diversité de la chaîne et l’ensemble des associations.  

• Président : Philippe Lacube - ASPAP(09)  
• Vice-président : Pierre Cazasus Lacouzat - Fédération des éleveurs transhumants (64)  
• Trésorier : Laurent Barrau - ASPP (65)  
• Secrétaire : Francis Ader - ADIP (31) 
• Chargée de mission : Marie-Lise Broueilh (ASPP 65)  

L’ADDIP aujourd’hui 

L’ADDIP est devenu l’interlocuteur incontournable des pouvoirs publics pour l’ensemble de 
la chaîne des Pyrénées. C’est elle qui est l’interlocuteur pour l’organisation des voyages 
d’Etude avec les inspecteurs généraux de l’environnement et de l’agriculture. C’est aussi elle 
qui décide de la poursuite ou non de cette initiative.  

La structure favorise le dialogue et la coordination des principales actions d’un bout à l’autre 
de la chaîne avec l’ensemble des partenaires ce qui n’empêche pas chaque association de 
mener ses propres actions dans son département avec les moyens locaux dont elle dispose ni 
les actions de chacun de ses membres dans d’autres structures tel que les Chambres ou les 
syndicats.  



L’ADDIP coordonne les actions de communication vers les médias et les administrations pour 
faire connaître le point de vue des acteurs des territoires avec les moyens limités dont elle 
dispose. 

L’ADDIP mène aussi des travaux de recherche et de réflexion. Il faut noter l’important travail 
réaliser par Bruno Besche-Commenge notamment celui sur les Asturies préalable au voyage 
officiel du ministère de l’environnement. Mais aussi beaucoup d’autres travaux et contacts 
pris sur les races autochtones, le Trentin, la Slovénie, les problèmes sanitaires  liés à l’ours qui 
devraient prochainement ressortir, etc…. 

 

L’ADDIP demain 

L’ADDIP, avec tous ses partenaires devra réfléchir sur : 

• Le renforcement de ses structures 
• Le développement de la communication vers le grand public 
• L’éducation à l’environnement sur le terrain par des acteurs de terrain que sont 

notamment les éleveurs / bergers 
• Dépasser la problématique « ours » dans laquelle nous sommes actuellement enfermés 

par les préoccupations quotidiennes de prédation et de présence imposée 
• Renforcer la défense de la biodiversité des territoires de montagne y compris les races 

d’élevage. La biodiversité concerne tout le vivant animal et végétal mais aussi 
l’humain. 

• Participer aux diverses réflexion sur le développement durable des territoires de 
montagne 

Pour l'ADDIP, le développement durable des vallées, la biodiversité des montagnes, 
l'entretien des paysages, le maintien des races d'élevages, etc… passent par un 
développement et un renforcement du pastoralisme dans un climat serein où l'homme a 
toute sa place. 

 



 

L'Association pour le développement durable de l'Identité des Pyrénées : un 
outil de travail (Communiqué de presse du 28 juin 2007) 

Pour faire suite aux actions menées par la coordination pyrénéenne ses dernières années et 
renforcer son efficacité, l'Association pour le développement durable de l'Identité des 
Pyrénées (ADDIP) créée en 2000 devient un outil de travail performant pour les prochaines 
années. Elle réunit trois types d'acteurs des Pyrénées motivés par des objectifs communs : 

• Les "gens de terrain" (éleveurs, élus, citoyens,...) représentés par leurs 
associations (ASPAP, ADIP, ASPP 65, Fédération des éleveurs transhumants 
des Pyrénées-Atlantiques)  

• Les structures professionnelles agricoles (chambres d'agriculture)  
• Les structures politiques des Pyrénées (Conseil Généraux, Conseils régionaux, 

etc…).  

Cette association a pour objet : 

• Le développement durable et la promotion des activités d'élevage et de 
pastoralisme caractéristiques de l'identité des Pyrénées et créatrices de 
biodiversité.  

• La coordination des mesures en faveur de ces activités, de la valorisation du 
patrimoine et de l'environnement.  

• La représentation des Pyrénéens auprès des Départements, des Régions, des 
Etats Français et Espagnol, de l'Europe, pour affirmer l'impossible cohabitation 
entre prédateurs et pastoralisme et prôner la défense du pastoralisme, principal 
outil de conservation de la biodiversité de ce massif.  

A cette fin et sans que cette énumération soit limitative elle :  

• Fédère et coordonne toutes les initiatives d'intérêt Pyrénéen  
• Elabore des programmes de développement durable  
• Contractualise avec l'Europe, l'Etat, les départements et les régions, des 

programmes d'intérêt commun mis en oeuvre par les collectivités locales, les 
organisations d'éleveurs et de bergers, les associations et les professionnels du 
tourisme  

• Mène les campagnes de formation, d'information ou de sensibilisation  

L'ADDIP vient d'élire son nouveau bureau dont l'objectif est de se préparer aux prochaines 
échéances tel que " le Grenelle de l'environnement ". 
 

Pour l'ADDIP, le développement durable des vallées, la biodiversité des montagnes, 
l'entretien des paysages, le maintien des races d'élevages, etc… passent par un 
développement et un renforcement du pastoralisme dans un climat serein où l'homme a 
toute sa place. 

 
 


